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Distingués délégués,  

Le Canada, en collaboration avec l'Allemagne et les Pays-Bas, a l'honneur de présenter 

la résolution sur un traité interdisant la production de matières fissiles pour la fabrication 

d'armes nucléaires ou d'autres dispositifs explosifs nucléaires (TIPMF) (A/C.1/77/L.47). 

L'arrêt de la production de matières fissiles pour les armes nucléaires est une étape 

indispensable vers un monde exempt d'armes nucléaires. Pour atteindre cet objectif 

commun, nous devons donner un nouvel élan à l'ouverture de négociations - des 

négociations qui n'ont que trop tardé.  

C'est la lettre et l'esprit de notre résolution. Nous remercions la grande majorité des 

délégations qui ont toujours soutenu cette résolution, année après année. Et nous 

appelons toutes les délégations à voter en faveur de la résolution cette année.  

La résolution de cette année reconnaît les moratoires volontaires sur les matières 

fissiles adoptés par certains États dotés d'armes nucléaires. Aujourd'hui plus que 

jamais, ces moratoires constituent une étape importante pour instaurer la confiance. Il 

est crucial que nous reconnaissions la norme croissante contre la production de 

matières fissiles pour des armes nucléaires ou d'autres dispositifs explosifs nucléaires. 

C’est la volonté claire et constante d'une grande majorité des États membres des 

Nations unies d'entamer des négociations immédiates, sans délai et sans conditions 

préalables.  

Cette année, l'Iran - l'un des rares États à s’abstenir régulièrement sur la résolution - a 

fait circuler un amendement hostile sur OP1. L'Iran a attendu le dernier moment avant 

le vote sur la résolution, au lieu de se manifester lors des deux consultations informelles 

organisées par le Canada. L'action de l'Iran est de mauvaise foi et prive les États de la 

possibilité de faire des commentaires.   

La substance de l'amendement hostile de l'Iran est déjà traitée dans le PP4. Un 

amendement au OP1 serait duplicatif et inutile. Même si l'Iran s'appuie sur le texte du 

document final de la Conférence d'examen du TNP de 2000, cela ne signifie pas pour 

autant qu'il a sa place dans l’OP1 de la présente résolution. Cela ne signifie pas non 

plus que, dans ce contexte précis, ce langage est accepté par tous les États membres 

des Nations Unies. Ce langage n'a jamais fait partie de l'OP1 et nous ne voyons aucune 

raison de l'insérer deux décennies après la Conférence d'examen de 2000. 



L’OP1 se concentre actuellement sur le commencement immédiat des négociations du 

traité. Les auteurs de cette résolution cherchent à garder le paragraphe simple en 

minimisant le nombre de conditions préalables aux négociations, et à encourager les 

États à résoudre les questions en suspens à la table des négociations. Il est 

inacceptable que les États membres attendent plus longtemps pour entamer les 

négociations. De notre point de vue, l'amendement ne créerait pas de telles conditions. 

Toutefois, ce type d'amendement pourrait bien être utilisé comme une tactique de 

blocage par ceux qui cherchent à empêcher l'avancement des négociations. À cet 

égard, l'amendement serait contre-productif et nuisible à l'intention de ce paragraphe.  

En conclusion, cet amendement ne recueille pas le consensus de toutes les délégations 

et n'aiderait pas la communauté internationale à progresser vers la négociation d'un 

traité.  

Pour ces raisons, le Canada exhorte les États membres à voter contre cet amendement 

inutile et peu utile, que l'Iran a introduit sans consultation et à la dernière minute.  

Nous vous demandons instamment d'appuyer la résolution telle que présentée par les 

auteurs, afin que nous puissions commencer à négocier un traité sans plus tarder. 

Je vous remercie. 

 


